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1Introduction



La Métropole Toulon Provence Méditerranée a fait le choix dans son projet
métropolitain adopté en 2021 d’être proactive sur de nombreuses thématiques
qui aujourd’hui transforment à la fois le territoire et les modes de vie.

En effet, les transitions qui s’imposent aujourd’hui à tous sont susceptibles
d’impacter bien des domaines de notre quotidien, que cela soit en matière sociale,
en matière de numérique, en matière de modèle économique, de transition
écologique et énergétique ou même encore sur le plan démocratique.

S’inscrire pleinement dans ces transitions nécessite de changer de paradigme, de
modèle ou en tout cas de s’inscrire dans une logique de coopération, de
mutualisation, afin de faire bouger les lignes et co-construire l’avenir.

Face à ces défis, il nous semble que l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) peut
constituer localement un levier efficace pour contribuer à la dynamique qu’il
convient d’impulser pour faire face aux défis d’aujourd’hui et de demain. C’est
d’ailleurs un des pans d’activités identifiés dans la feuille de route stratégique de
développement économique coconstruite par la collectivité et les acteurs
économiques du territoire.
 
Nos atouts sont nombreux car notre territoire dispose d'un grand nombre
d'acteurs de l'ESS, qui restent cependant mal répertoriés et très peu coordonnés. 

Cette contribution du Conseil de développement doit permettre de donner
davantage de lisibilité à l’ESS présente sur le territoire et d’en comprendre
l’impact, tant au niveau de l’utilité sociale qu’en matière économique.

Une mise en lumière qui doit également permettre de mieux imaginer les
interactions possibles avec les autres acteurs économiques, favoriser l’émergence
d’une mise en réseau des différents acteurs et créer les conditions pour que l’ESS
puisse poursuivre son développement sur le territoire.

Introduction
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CRESS PACA
DLA 83
TVT INNOVATION
FRANCE ACTIVE PACA
BANQUE DES TERRITOIRES
DELTA REVIE
NOP
CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT
GROUPE INTERMEDICAL
VARSEF

Dans la réalisation de cette autosaisine, le Conseil de développement s’est attaché à
identifier la contribution des différents acteurs et domaines d’activités liés à l’ESS aux
17 ODD. 

Un questionnement particulier a également porté sur l’utilité sociale à l’échelle du
territoire ainsi que sur l’impact économique à proprement parler (insertion en vue d’un
retour à l’emploi, poids économique sur le territoire…).

Le Conseil de développement a pris le parti de concentrer son action et son travail sur
les structures œuvrant dans le champ de l’ESS et disposant de salariés. Ce choix
permet de concentrer nos réflexions sur les objectifs de l’autosaisine.

Afin de disposer d’une vision la plus large possible des acteurs et des diverses
interactions entre ces acteurs sur notre territoire, le Conseil de développement a
procédé à une série d’auditions, à partir du mois d’avril 2022 :

Notre méthodologie
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3ESS : de quoi
parle-t-on?



L’économie sociale et solidaire (ESS) est une appellation générique derrière laquelle se
rassemblent des structures qui exercent une activité économique, comme toutes les
entreprises, mais avec des règles de fonctionnement propres et parfois avec des missions
différentes du champ de l’économie traditionnelle. 

3.1. Un cadre éthique 

La notion d’ESS se caractérise par une approche éthique et morale fondée sur la solidarité
et l’utilité sociale appliquée au milieu de l’entreprise. 

D’un point de vue légal, et complémentaire à l’approche éthique, l’ESS est un "mode
d'entreprendre et de développement économique adapté à l’ensemble des domaines de
l'activité humaine" auquel les entreprises choisissent d’adhérer moyennant le respect de
certaines conditions.

3.2. La loi de 2014 permet de préciser les contours de l’ESS [1]

L'économie sociale regroupe principalement trois familles : mutuelles, coopératives,
associations auxquelles s'ajoutent les "marges" (comité d'entreprise et d'établissement,
caisse d'épargne et de prévoyance, organisations culturelles, etc.).

L'économie solidaire est, quant à elle, une forme émergente de l'économie sociale axée
vers les initiatives de développement local, de réinsertion et de lutte contre l'exclusion.

L'économie sociale et l'économie solidaire placent donc l'Homme au cœur de leurs
préoccupations, que leurs projets soient d'économie marchande ou non-marchande.

En proposant une définition claire et stable des structures incluses dans le périmètre de
l'économie sociale et solidaire, la loi du 31 juillet 2014 permet une reconnaissance
explicite de ce modèle d'entrepreneuriat.

ESS : de quoi parle-t-on?
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[1] LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/


un but autre que le seul partage des bénéfices, ce qui permet d’intégrer des entités
aussi différentes que des sociétés commerciales ou des fondations.

une gouvernance démocratique qui est définie et organisée par les statuts. Il prévoit
l'information et la participation (dont l'expression n'est pas seulement liée à leur
apport en capital ou au montant de leur contribution financière) des associés, des
salariés et des parties prenantes aux réalisations de l'entreprise.

une lucrativité limitée avec des bénéfices majoritairement consacrés à l'objectif de
maintien ou de développement de l'activité de l'entreprise et les réserves obligatoires
constituées sont impartageables et ne peuvent pas être distribuées. Cela permet de
limiter la spéculation sur le capital et les parts sociales et d'assurer la finalité sociale
de l'entreprise.

La loi du 31 juillet 2014 définit l'économie sociale et solidaire comme un mode
d'entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines de l'activité
humaine, auquel adhèrent des personnes morales de droit privé qui remplissent les
conditions cumulatives suivantes :

Le respect de ces trois conditions liées à la finalité, à la gouvernance et à la lucrativité
permet de réunir des entreprises aux statuts juridiques hétérogènes dont la finalité, le
mode d'organisation ou le fonctionnement se différencient du modèle classique.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/
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4.1. Les diverses entreprises de l'économie sociale

L'article 1 de la loi du 31 juillet 2014 précise que font partie de l'économie sociale et
solidaire "les personnes morales de droit privé constituées sous forme de coopératives, de
mutuelles, de fondations, ou d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901". C'est-à-
dire les entreprises de l'économie sociale.

Les coopératives : coopératives d'entrepreneurs (agricoles, artisans, transports,
commerçants, etc.), d'usagers (banques, consommateurs, etc.), de salariés (Scop, Scic)
d’entrepreneur salarié (Coopératives d’activité et d’emploi). Elles reposent toutes sur le
socle juridique commun de la loi du 10 septembre 1947.

Les associations : régies par la loi de 1901, elles peuvent employer des salariés mais sont
à but non lucratif.

Les fondations : une fondation est l'acte par lequel une ou plusieurs personnes physiques
ou morales décident l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources à la
réalisation d'une œuvre d'intérêt général et à but non lucratif.

Les mutuelles : elles se créent sur la base d'une solidarité professionnelle ou territoriale.
Elles ont comme objectif une couverture des risques (santé, assurance) partagée
équitablement par tous les sociétaires, sans but lucratif. Elles couvrent plus de 44 millions
de personnes en France.  

Les grandes familles de l'ESS
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4.2. Les entreprises solidaires 

Ces sociétés n'appartiennent pas stricto sensu à l'économie sociale mais poursuivent une
finalité sociale à travers leur activité marchande et concurrentielle. Elles bénéficient de
droit de l'agrément ESUS (entreprise solidaire d'utilité sociale) accordé par l’État et donc
de dispositifs financiers spécifiques.

Entreprises adaptées et ESAT

Les entreprises adaptées (AE) et les services d'aide par le travail (ESAT) ont pour mission
d'intégrer durablement les travailleurs handicapés dans l'emploi. Les entreprises adaptées
(anciennement Ateliers Protégés) emploient au minimum 80% de salariés handicapés dans
des conditions de travail adaptées à leur handicap. Les ESAT permettent à une personne
handicapée d'exercer une activité dans un milieu protégé si elle n'a pas acquis assez
d'autonomie pour travailler en milieu ordinaire ou dans une entreprise adaptée.

Les structures d'insertion par l'activité économique (SIAE)

Elles existent sous différentes formes, entreprises d'insertion, associations intermédiaires,
entreprises de travail temporaire d'insertion (ETTI), chantiers d'insertion, groupements
d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ), régies de quartier, ateliers de
centres d'hébergement (CHRS).

De statut associatif ou commercial, au cœur de l'économie marchande, elles ouvrent à
l'insertion sociale et professionnelle de personnes exclues du marché de l'emploi
auxquelles elles proposent une mise en situation de travail au sein d'activités économiques
très diverses : bâtiment, nettoyage industriel, imprimerie, restauration, aide à domicile,
tourisme, etc.

Un accompagnement socio-professionnel est mis en place afin de prendre en compte
l'ensemble des problématiques de la personne (santé, logement, endettement, formation,
etc.).



la composition et le mode de fonctionnement des organes de direction attestant d'une
gouvernance démocratique,
l'affectation majoritaire des bénéfices de la société au maintien ou au développement
de son activité,
le caractère impartageable et non distribuable des réserves obligatoires constituées.

4.3. Les sociétés commerciales d'utilité sociale

La loi vise également les sociétés commerciales qui dans les termes de leur statut
respectent les principes de l'économie sociale et solidaire et remplissent plusieurs
conditions.

La loi permet également à ces sociétés commerciales ayant la qualité d'entreprises d'ESS
de recevoir l'agrément "entreprise solidaire d'utilité sociale" (ESUS), et de pouvoir
bénéficier d'avantages fiscaux.

Pour être immatriculées au registre du commerce et des sociétés (RCS) sous l'appellation
d'entreprise de l'économie sociale et solidaire, ces sociétés doivent respecter les 3 valeurs  
de l'économie sociale et solidaire :
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Au coeur de l'ESS : 
le principe d'utilité sociale
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Avoir pour objectif d'apporter un soutien à des personnes, quel que soit leur statut vis-
à-vis de l'entreprise (usagers, clients, membres, etc.), dites "fragiles" soit du fait de
leur situation économique ou sociale, soit du fait de leur situation personnelle,
particulièrement de leurs besoins, en matière d'accompagnement social, médico-
social ou sanitaire soit de contribuer à la lutte contre l'exclusion de ces mêmes
personnes en situation de fragilité ;

Contribuer à la préservation et au développement du lien social ou au maintien et au
renforcement de la cohésion territoriale ;

Contribuer à l'éducation à la citoyenneté, notamment par l'éducation populaire et par
la mise en œuvre de modes de participation impliquant, sur les territoires concernés,
les bénéficiaires de ces activités ;

Concourir au développement durable, à la transition énergétique, à la promotion
culturelle ou à la solidarité internationale, sous réserve que l'activité de l'entreprise
contribue également à produire un impact (soit par le soutien à des publics
vulnérables, soit par le maintien ou la recréation de solidarités territoriales, soit par la
participation à l'éducation à la citoyenneté).

Pour pouvoir être qualifiée d'entreprise de l'économie sociale et solidaire, il faut
impérativement adhérer à certaines valeurs cumulatives et législativement encadrées.

L'entreprise doit nécessairement poursuivre un but autre que le partage des bénéfices, qui
doit être d'"utilité sociale". Sont considérées poursuivre une utilité sociale, les entreprises
dont l'objet social satisfait principalement à l'une au moins des conditions suivantes :



Des associés, dont l'expression n'est pas seulement liée à leur apport en capital ou au
montant de leur participation ;
Des salariés ;
Des parties prenantes aux réalisations de l'entreprise.

Les bénéfices sont majoritairement consacrés à l'objectif de maintien ou de
développement de l'activité de l'entreprise ;
Les réserves obligatoires constituées (dites "fonds de développement") ne peuvent pas
être distribuées.

Par ailleurs, la gouvernance de l'entreprise doit être démocratique, et  ses statuts doivent
définir et organiser l'information et la participation :

Enfin la gestion de l'entreprise doit répondre à certains principes :
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6.1. TPM leader varois et régional pour l’emploi

Selon les derniers chiffres de l’Observatoire de la CRESS Sud Provence-Alpes-Côte
d'Azur, le territoire métropolitain concentre 55% des emplois ESS présents dans
l’ensemble du département du Var. 

Sa dimension urbaine et péri urbaine permet effectivement aux acteurs de l’ESS
d’être présents dans de nombreux domaines d’activité qui au final rassemble 45%
des employeurs du département (1240 employeurs / 16000 salariés / 406 millions
d’euros de salaires).

Fait notable, 1 salarié du privé sur 6 (16,8%) travaille pour un acteur de l’ESS sur le
territoire de TPM et l’emploi dans l’ESS pèse pour 11,5% de l’emploi total, avec,
contrairement aux idées reçues, 77% des emplois en CDI.

Des chiffres qui font de Toulon Provence Méditerranée un leader régional, avec des
niveaux supérieurs à ceux des autres métropoles (Nice Côte d’Azur : 13,5% de l’emploi,
Aix-Marseille-Provence : 13,1%).

6.2. Une majorité de structures associatives [1]

Si les chiffres de l’emploi sont révélateurs d’un secteur dynamique et bien implanté, celui
du nombre de structures employeuses œuvrant dans le champ de l’ESS est tout aussi
significatif. Avec une majorité de structures relevant du champ associatif, le territoire de la
Métropole ne fait pas exception et s’inscrit dans les grandes tendances nationales, liées
bien évidement à l’histoire de l’ESS.

Le poids de l'ESS 
sur notre territoire
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1.3. Tous les champs d’intervention de l’ESS représentés

La diversité des domaines d’intervention des acteurs de l’ESS présents sur le territoire en
font, directement ou indirectement, des contributeurs pour la mise en action des leviers
du Projet Métropolitain dont s’est doté la collectivité en 2021. Ce projet de territoire qui
se projette à l'horizon d'une décennie est organisé autour de 3 axes : une Métropole
écoresponsable, une Métropole accueillante et solidaire, une Métropole Maritime et
innovante.

Nb d'Employeurs Salariés Salaires
bruts en millions d'€

1 067 associations 13 314 306

103 coopératives 1098 45

69 mutuelles 1245 45

5 fondations 339 10

Source : CRESS Sud PACA 2021

Action sociale

265 employeurs
7 235 salariés / 151 millions d’€ de salaires
56 % de l’emploi total du secteur



Enseignement,
Formation

101 employeurs
1 960 salariés / 51 millions d’€ de salaires
17 % de l’emploi total du secteur

Aide par le travail

24 employeurs
906 salariés / 17 millions d’€ de salaires

Accès aux soins

34 employeurs
1 881 salariés / 64 millions d’€ de salaires
15 % de l’emploi total du secteur

Services divers

154 employeurs
1 181 salariés / 33 millions d’€ de salaires
2 % de l’emploi total du secteur

produits de qualité, donner une seconde vie aux biens et aux matériaux…



Finance,
Assurance

 

128 employeurs
1 399 salariés / 60 millions d’€ de salaires
37 % de l’emploi total du secteur

Art et spectacle,
Sport et loisirs

294 employeurs
888 salariés / 18 millions d’€ de salaires
39 % de l’emploi total du secteur

Ils oeuvrent sur notre territoire... 
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1.1. Un besoin de lisibilité et de visibilité

Les auditions réalisées ont permis de confirmer une intuition en ce qui concerne le
manque de lisibilité et de visibilité à plusieurs niveaux des acteurs de l’ESS sur le territoire. 

Ce manque est particulièrement flagrant sur le volet économique. Malgré un poids
conséquent, ce pan de l’activité économique du territoire est peu mis en valeur, connu et
reconnu uniquement au sein d’un microcosme.

Si des efforts sont faits à l’échelle régionale par la CRESS pour développer une meilleure
perception des acteurs de l’ESS comme des acteurs économiques à part entière, ses effets
restent très concentrés sur le département des Bouches-du-Rhône, et sont peu relayés sur
le territoire de la métropole.

En matière d’utilité sociale, la visibilité demeure ténue. Tout un chacun peut aisément
supposer la réalité des missions couvertes sur le terrain par les divers acteurs relevant du
champ de l’ESS. Néanmoins leurs champs d’intervention ne sont pas toujours très clairs et
facilement identifiables, ce qui ne permet pas une mise en valeur de l’utilité sociale dans la
Métropole.

Les attentes et enjeux des
acteurs de l'ESS 
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1.2. Un besoin d’échanger 

Parallèlement au manque de lisibilité, les acteurs de l’ESS sur le territoire ne sont pas
fédérés et ont finalement peu d’occasion d’échanger sur leur quotidien et leurs
expériences. A l’instar de bien d’autres secteurs d’activités, le fonctionnement autocentré
et en silo (concentré sur leur domaine d’action et champ de compétences) est assez
répandu. 

Les interactions sont relativement faibles et les projets en partenariat sont limités à
quelques structures. Pourtant chacun des acteurs est soumis aux mêmes contraintes et
évolue sur le même territoire, ce qui justifierait de permettre un partage d’expérience plus
important afin de mieux appréhender à la fois leurs missions et d’éventuelles pistes
d’amélioration dans leur fonctionnement propre. 

Quant aux relations avec les acteurs de l’économie du secteur marchand, elles sont
quasiment inexistantes, là aussi du fait d’un manque de connaissance réciproque, de
reconnaissance et de l’absence d’un « point de contact » identifié ainsi q’une animation de
réseau.

1.3. Un besoin de monter en compétences et d’accompagnement

Le panorama des acteurs de l’ESS du territoire fait apparaitre une très grande disparité,
entre des structures employeuses structurées (dans le champ du mutualisme ou des
coopératives) et des structures plus modestes en taille (dans le champ associatif
principalement). 



Et la plupart du temps les petites structures sont focalisées sur la réussite de leurs
missions sur le terrain et n’ont pas forcément ni le temps ni les moyens pour assurer une
montée en compétence de leurs équipes, malgré l’existence de dispositifs permettant de
bénéficier d’un accompagnement tel que le DLA (Dispositif Local d’Accompagnement).

Bien souvent les acteurs de l’ESS n’ont pas accès à l’information sur les différents Appels à
Projets en cours et encore faut-il qu’ils soient correctement dimensionnés et que les
structures concernées aient la capacité (et le temps) pour y répondre. 

Force est de constater que ces appels à projets restent inaccessibles à la majorité des
acteurs, ce qui a pour conséquence de réduire à un petit nombre les bénéficiaires sur les
territoires.
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Mettre en œuvre une « Conférence des acteurs » de l’ESS du territoire

En 2020, la Métropole a pris l’initiative de réunir les acteurs économiques du territoire
afin de coconstruire une feuille de route stratégique en matière de développement
économique. Ce format « Conférence des Acteurs » permet de faire émerger un
collectif, favorise l’interconnaissance, encourage les mutualisations, promeut les
propositions concrètes et réalistes à déployer à court terme et l’expression de lignes
stratégiques à développer à moyen terme. 

Il est donc recommandé que la collectivité prenne l’initiative de ce type de rencontre,
avec pour visée de contribuer à la mise en œuvre du projet et donner une lisibilité plus
importante à l’ensemble des acteurs de l’ESS en favorisant les coopérations.

La mise en place d'une cartographie territoriale des acteurs de l'ESS 

Première concrétisation et prolongement de la « Conférence des Acteurs », une
cartographie des structures (associations, coopératives, mutuelles, fondations et
sociétés commerciales de l'ESS) permettrait de fournir une lecture plus précise de ceux
qui contribuent par leurs actions à la fois au développement économique mais
également au vivre-ensemble et à la réponse aux besoins de la population. 

Les pistes pour accompagner
l’ESS sur le territoire

métropolitain
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Cette cartographie pourrait être réalisée en tenant compte de la contribution de chacun
aux Objectifs de Développement Durable et de leur engagement en matière de transition.

Elle devra être étendue aux territoires adjacents à la Métropole, pour bien percevoir les
interactions.

Favoriser l’implantation d’un tiers-lieu dédié à l’ESS

Levier de structuration et d’animation d’un écosystème par excellence ce tiers-lieu
permettrait de fédérer les acteurs du territoire, favoriser les échanges et synergies, tout en
donnant une réelle visibilité à l’ESS. 

Il devra également contribuer à renforcer les passerelles entre ESS et les acteurs de
l’économie marchande dans une logique d’échange de bonnes pratiques, en focalisant ses
actions sur les transitions.  Ce sera l’opportunité d’être un centre de ressources pour les
entreprises souhaitant s’engager dans l’obtention du label ESUS.

Ce tiers lieu devra s’appuyer sur des acteurs majeurs en mesure de développer des liens
forts avec les acteurs consulaires du territoire, tels que la CRESS ; il pourra également
s’appuyer sur les collaborations existantes entre TVT Innovation et InterMade pour
favoriser une « Fabrique à initiatives » et l’émergence de nouveaux entrepreneurs.
L’occasion également de promouvoir le mécénat de compétences en favorisant la mise en
relation entre les entreprises qui souhaitent s’engager sur des causes d’intérêt général et
des associations intervenant dans ces domaines.



Sécuriser le fonctionnement de certains acteurs à forte utilité sociale par
des financements pluriannuels

Compte tenu de l'évolution croissante des missions confiées au monde associatif
relevant de l’ESS, il est souhaitable d'imaginer un corps de règles et de garanties au
profit des acteurs qui sont investis de réelles missions de service public afin d’assurer
leur pérennité. Cela pourrait passer par des conventions pluriannuelles permettant une
projection budgétaire raisonnable sur le court et moyen terme, ainsi qu’une
valorisation du bénévolat.

Faire de l’Insertion par l’économique un levier de développement

Une réflexion pourrait être menée sur le double intérêt de la mise à l'emploi et l'utilité
sociale qui se réfèrent à la manière dont une personne peut à la fois rendre un service
à la société tout en contribuant à son parcours de vie et à son épanouissement en
occupant un emploi. L’objectif étant de faire converger utilité sociale et utilité
sociétale.

L’économie sociale et solidaire est parfaitement armée pour accompagner cette double
démarche, tout comme elle peut activement participer à la formation ou à l’orientation
vers des métiers en tension, et contribuer également à attirer des talents sur le
territoire.

Intégrer l’ESS dans les politiques de redynamisation des centres-villes et
des centralités de quartiers

Si certains centres-villes ou certaines centralités de quartiers ont su trouver un
nouveau souffle ces dernières années sur le territoire, pour d’autres des actions
volontaristes de développement sont encore à construire. Parmi les problématiques
rencontrées, il y a celle de la vacance des locaux, illustrée par le phénomène des «
dents-creuses ». L’implantation d’activités liées à l’ESS sur ces espaces vacants, à des
conditions avantageuses, pourraient permettre à la fois de répondre à des besoins des
habitants et en même temps participer à la revitalisation de certains espaces urbains.



Conforter le levier de la commande publique pour accompagner le
développement de l’ESS

Un certain nombre de marchés sont aujourd’hui fléchés vers les acteurs de l’ESS, et cette
dynamique est appelée à être confortée depuis l’adoption d’un Schéma de Promotions des
Achats Socialement et Écologiquement Responsables par la collectivité à la fin de l’année
2022. Une réflexion doit pouvoir être menée sur les modes de constructions des appels
d’offres et une sensibilisation des acteurs doit être mise en place afin de promouvoir la
réponse aux sollicitations de la collectivité.

Créer les conditions pour l’émergence d’un Pôle Territorial de Coopération
Économique (PTCE)

Reconnu par l’article 9 de la loi relative à l’ESS du 31 juillet 2014, le PTCE est un outil
pour développer des projets coopératifs économiques innovants et solidaires à l’échelle
d’un territoire. Il donne un cadre légal et financier à des solutions locales, imaginées par
les acteurs du terrain, pour répondre à des problèmes locaux et créer des synergies entre
acteurs économiques.

Concrètement un  PTCE permet d’associer un même territoire de structures de l’ESS, des
entreprises du secteur marchand, des collectivités territoriales, des centres de recherche,
des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, des organismes de
formation ou toute autre personne physique ou morale avec l’objectif de mettre en œuvre
une stratégie commune et continue de mutualisation, de coopération ou de partenariat au
service de projets économiques et sociaux innovants, socialement ou technologiquement,
et porteurs d’un développement local durable.
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